
1

PRÉFET DU GERS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°32-2018-001

PUBLIÉ LE 21 JANVIER 2018



Sommaire

DDCSPP
32-2017-12-01-005 - KM_C284e_CAILLAOUERE_RDC-20171205084815 (6 pages) Page 3

DDT
32-2017-12-05-002 - Arrêté mettant en conformité d'office les statuts de l'ASA DE

PANASSAC avec les dispositions de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 (2

pages) Page 10

32-2017-12-05-001 - Arrêté mettant en demeure l'ASA DE LOUSSOUS DEBAT de

mettre ses statuts en conformité avec les dispositions de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er

juillet 2004 (3 pages) Page 13

32-2017-12-11-004 - Arrêté portant approbation de la carte communale de la commune de

MONT-DE-MARRAST (2 pages) Page 17

32-2017-12-08-010 - Arrêté portant dissolution de l'Association Foncière de

Remembrement de SARRANT (1 page) Page 20

32-2017-12-01-007 - ARRETE portant mise en demeure de régulariser la situation

administrative
de la centrale hydroélectrique de Camarade sise sur la commune de

Valence-sur-Baïse (3 pages) Page 22

32-2017-12-01-006 - ARRETE portant mise en demeure de respecter les prescriptions du

réglement d'eau et de stopper les travaux sur le canal de fuite de la centrale hydroélectrique

de Camarade sise sur la commune de Valence-sur-Baïse (2 pages) Page 26

DIRECCTE
32-2017-12-01-008 - BACQUE Céline SAP 817687379 Récépissé déclaration 28-11-2017

(1 page) Page 29

PREF-CAB
32-2017-12-11-001 - Arrêté portant autorisation de circulation du petit train routier Auch

(5 pages) Page 31

32-2017-12-11-002 - Arrêté portaut agrément Centre de sensibilisation à la Sécurité

Routière IDSTAGE  (2 pages) Page 37

PREF-DCL
32-2017-12-12-002 - ARRÊTÉ PORTANT PROROGATION DE DÉLAI SUR LA

DEMANDE PRÉSENTÉE PAR L'EARL DU BAROUNEOU RELATIVE A LA

RÉGULARISATION D'UN ÉLEVAGE AVICOLE QU'ELLE EXPLOITE SUR LE

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE LANNEPAX (1 page) Page 40

32-2017-12-13-002 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT AUTORISATION DE

MÉTHANISATION EXPLOITÉE PAR LA SAS PHALANGE BIO ÉNERGIES AU

LIEU-DIT "PHALANGE" SUR LA COMMUNE D'AUX AUSSAT (66 pages) Page 42

32-2017-11-29-006 - Copieur-C1-20171129105214 (3 pages) Page 109

2



DDCSPP

32-2017-12-01-005

KM_C284e_CAILLAOUERE_RDC-20171205084815

AP détention perroquet gris du Gabon

DDCSPP - 32-2017-12-01-005 - KM_C284e_CAILLAOUERE_RDC-20171205084815 3



DDCSPP - 32-2017-12-01-005 - KM_C284e_CAILLAOUERE_RDC-20171205084815 4



DDCSPP - 32-2017-12-01-005 - KM_C284e_CAILLAOUERE_RDC-20171205084815 5



DDCSPP - 32-2017-12-01-005 - KM_C284e_CAILLAOUERE_RDC-20171205084815 6



DDCSPP - 32-2017-12-01-005 - KM_C284e_CAILLAOUERE_RDC-20171205084815 7



DDCSPP - 32-2017-12-01-005 - KM_C284e_CAILLAOUERE_RDC-20171205084815 8



DDCSPP - 32-2017-12-01-005 - KM_C284e_CAILLAOUERE_RDC-20171205084815 9



DDT

32-2017-12-05-002

Arrêté mettant en conformité d'office les statuts de l'ASA

DE PANASSAC avec les dispositions de l'ordonnance n°

2004-632 du 1er juillet 2004
Mise en conformité d'office des statuts de l'ASA DE PANASSAC

DDT - 32-2017-12-05-002 - Arrêté mettant en conformité d'office les statuts de l'ASA DE PANASSAC avec les dispositions de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er
juillet 2004 10



Direction départementale
des territoires du Gers

n° d’enregistrement :
Arrêté 

mettant en conformité d’office les statuts 
de l’Association Syndicale Autorisée de Panassac

 avec les dispositions de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004.

Le Préfet du Gers,
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  l'ordonnance  n°  2004-632  du  1er juillet  2004  relative  aux  associations  syndicales  de  propriétaires,
notamment son article 60 ;

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1 er juillet 2004 
précitée ; 

VU l’arrêté préfectoral du 11 mars 1976 portant transformation de l’Association Syndicale Libre de Panassac 
en Association Syndicale Autorisée de Panassac  ;

VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2016 mettant en demeure l’Association Syndicale Autorisée de Panassac
de mettre ses statuts en conformité avec les dispositions de l’ordonnance n° 2004-632 du 1 er juillet 2004 ;

VU le courrier du 29 août 2017 adressé à l’Association Syndicale Autorisée de Panassac, lui proposant un
projet de statuts mis en conformité d’office et l’invitant à formuler ses observations dans un délai de trois
mois ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2017 portant délégation de signature à M. le Directeur Départemental des
Territoires ;

CONSIDERANT que, conformément à l’article 60 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1 er juillet 2004, la mise en
conformité des statuts des associations syndicales autorisées aurait dû avoir lieu dans les deux ans suivant la
date de publication du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, soit avant le 5 mai 2008 ;

CONSIDERANT que l’Association Syndicale Autorisée  de Panassac  n’a pas respecté les dispositions de
l’arrêté de mise en demeure susvisé et n’a formulé aucune observation sur le projet de statuts qui lui a été
proposé ;

CONSIDERANT que les statuts  de l’Association Syndicale  Autorisée  de  Panassac,  tels  qu’ils  lui  ont  été
soumis pour observation, ont été établis selon les dispositions de l’ordonnance et du décret susvisés ;

SUR proposition de M. le directeur départemental des territoires ;
1
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Arrête

Article 1er  : Les statuts de l'Association Syndicale Autorisée  de Panassac  sont approuvés, tels qu'ils sont
annexés au présent arrêté, afin de les mettre en conformité avec les dispositions de l'ordonnance n° 2004-
632 et du décret n° 2006-504 susvisés.

Article 2 : L'Association Syndicale Autorisée de Panassac est constituée pour une durée indéterminée.

Article 3 : Le périmètre syndical est un élément statutaire de l’association, il constitue le fondement juridique 
des redevances acquittées par les membres et doit, à ce titre, être obligatoirement annexé aux statuts. 
En conséquence, l'Association Syndicale Autorisée de Panassac devra déposer son périmètre syndical mis à
jour à la Direction Départementale des Territoires, dans un délai maximum de trois mois à compter de la
notification du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Le Président de
l'Association Syndicale  Autorisée  de  Panassac  notifiera  le  présent  arrêté  à  chacun des  propriétaires. Le
présent arrêté sera affiché dans chacune des communes sur le territoire desquelles s'étend le périmètre de
l'association dans un délai de quinze jours à compter de la date de publication de l'arrêté.

Article 5 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Pau, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, de sa notification ou de son affichage.

Article 6 : M. le Directeur Départemental des Territoires, MM. les Maires des communes de Panassac, Saint
Arroman,  Sauviac,  Samaran  et  M.  le  Président  de  l'Association  Syndicale  Autorisée  de  Panassac  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Auch, le 5 décembre 2017

P/le préfet, par délégation,
le directeur départemental des territoires,

Signé

     Philippe BLACHERE
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Direction départementale
  des territoires du Gers

n° d’enregistrement
Arrêté 

mettant en demeure l’Association Syndicale Autorisée de Loussous Debat
de mettre ses statuts en conformité avec les dispositions

de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004.

Le Préfet du Gers,
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU  l'ordonnance  n°  2004-632  du  1er juillet  2004   relative  aux  associations  syndicales  de  propriétaires,
notamment son article 60 ;

VU le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1 er juillet 2004 
précitée ; 

VU les courriers de rappel de l’obligation de mise en conformité des statuts, du 5 octobre 2012, du 21 octobre
2013, du 4 août 2015, et du 22 septembre 2016, adressés à l’Association Syndicale Autorisée de Loussous
Debat ;

VU le courrier de dernier rappel avant mise en demeure, du 29 août 2017, adressé à l’Association Syndicale
Autorisée de Loussous Debat ;

CONSIDERANT que, conformément à l’article 60 de l’ordonnance n° 2004-632 du 1 er juillet 2004, la mise en
conformité des statuts des associations syndicales autorisées aurait dû avoir lieu dans les deux ans suivant la
date de publication du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, soit avant le 5 mai 2008 ;

CONSIDERANT que l’Association Syndicale Autorisée de Loussous Debat n’a déposé, à ce jour, aucun projet
de statuts malgré les cinq courriers de rappel qui lui ont été adressés ;

SUR proposition de M. le directeur départemental des territoires ;

Arrête

Article 1er -  Dépôt des statuts modifiés

L’Association Syndicale Autorisée de Loussous Debat est mise en demeure de déposer ses statuts modifiés,
conformément aux dispositions de l’ordonnance n° 2004-632 du 1 er juillet 2004, accompagnés de la liste des
parcelles incluses dans le périmètre syndical de l’association, dans un délai de trois mois à compter de la
signature du présent arrêté.
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Article 2 – Contenu des statuts

Les statuts doivent obligatoirement contenir les éléments suivants :

- le nom de l’association, son objet, son siège,
- les modalités de représentation des membres à l’assemblée des propriétaires,
- le délai minimal de re-convocation de l’assemblée des propriétaires, lorsque le quorum n’est pas atteint,
- la périodicité des réunions de l’assemblée des propriétaires,
- le nombre de mandats pouvant être donnés à une même personne en assemblée des propriétaires,
- le nombre de membres du syndicat, son organisation interne,
- les règles de désignation des membres du syndicat,
- les conditions de remplacement d’un membre titulaire du syndicat par un suppléant,
- le délai minimal de re-convocation du syndicat lorsque le quorum n’est pas atteint,

 - les règles relatives à la composition des commissions d’appel d’offres et les modalités de leur
   fonctionnement,
- les modalités de financement de l’association et le mode de recouvrement des redevances.

Article 3 : Conséquences de l’absence de mise en conformité dans le délai prescrit 

L’absence de mise en conformité des statuts de l’Association Syndicale Autorisée de Loussous Debat dans le
délai de trois mois à compter de la date du présent arrêté entraînera une mise en conformité d’office par le
préfet. 

Cette mise en conformité d’office par le préfet privera l’Association Syndicale Autorisée de Loussous Debat
du bénéfice de certaines règles d’organisation qui peuvent figurer dans les statuts de manière facultative, à
savoir :

- une périodicité des réunions de l’assemblée des propriétaires qui soit autre qu’annuelle,
- le recours à la délibération de l’assemblée des propriétaires par consultation écrite,
- le vote par correspondance pour l’élection du syndicat,
- un nouveau délai de re-convocation de l’assemblée des propriétaires lorsque le quorum n’est pas atteint,
- des règles particulières de vote à scrutin secret de l’assemblée des propriétaires,
- l’autorisation pour certaines personnes de siéger avec voix consultative,
- un nouveau délai de re-convocation du syndicat lorsque le quorum n’est pas atteint,
- la dérogation aux modalités de répartition des créances judiciaires,
- la dérogation à l’attribution à l’ASA de la propriété des ouvrages qu’elle réalise.

La liste des parcelles incluses dans le périmètre syndical de l’association devra toutefois être obligatoirement
fournie par l’Association Syndicale Autorisée de Loussous Debat.

Article 4 : Validité de l’arrêté

La mise en œuvre des prescriptions fixées à l’article 1er rendra caduc le présent arrêté.

Article 5 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera notifié à la commune de Loussous Debat.

En vue de l’information des tiers :
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- il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État du département du Gers,
- une copie en sera déposée à la mairie de Loussous Debat et pourra y être consultée,
- un extrait sera affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d’un mois.

Article 6 : Voies et délais de recours

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Pau (cours Lyautey – BP 543 - 64010 PAU
Cedex). Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur et commence à compter de la notification du
présent arrêté.

Article 7 – Exécution

Le directeur départemental des territoires du Gers, le maire de la commune de Loussous Debat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Auch, le 5 décembre 2017

P/le préfet, par délégation,
le directeur départemental des territoires,

Signé

 Philippe BLACHERE
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